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INSTRUCTION N° 37.

ln DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES , CONTENTIEUX ET TARIFS.

NOTIFICATION DU DECRET D'ABOLITION DE L'IMPÔT DU TIMBRE SUR LES

JOURNAUX. AFFRANCHISSEMENTDES JOURNAUX DEPOSESk LA POSTE

EN DERNIÈRE LIMITE D'HEURE.'

Par décret en date du 6 septembre courant, le Gouvernementde la
défense nationale a aboli l'impôt du timbre sur lesjournaux.

Les prescriptions de l'article 4o2 de l'Instruction générale relatives

auxjournaux non timbrés cessent d'être en vigueur.
Jusqu'à nouvel ordre, en vertu d'une décision de M. le Ministre des

finances en date du 7 septembre, la perception des droits de poste ;sur
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les journaux destinés à être expédiés en dernière limite d'heure conti-
nuera à être effectuée par l'Administration de l'enregistrementet à être
constatée au moyen des timbres rouge et bleu de cette Administration..

Toutefois, dans le cas où cette mesure devrait donner lieu à des diffi-
cultés de la part des éditeurs, les agents devrontadmettre les journaux,.
même expédiés en dernière limite d'heure, à l'affranchissement en nu-
méraire.

Les directeurs assureront, chacun,ence qui le concerne, l'exécution
de ces dispositions. Ils s'entendront avec leurs collègues de l'enregistre-
ment pour la partie de la mesure'quiréclame leur concours.

Le Directeur généraldes Postes,

G. RAMPONT.

MODIFICATION À APPORTER À L'INSTRUCTIONGENERALE.

Barrer en croix l'article £02, qui est supprimé.

DÉCRET CONCERNANT LA SUPPRESSION DE L'IMPÔT DU TIMBRE SUR LES-
JOHRNAUX.

LE GOUVERNEMENT DE LA DÉFENSE NATIONALE

DÉCRÈTE :

L'impôt du timbre sur les journaux ou autres publications est aboli..

Paris, 6 septembre 1870.

Signé : Général TROCHU
,JULES FAVRE

,
EMMANUEL ARAGO,
CRÉMIEUX,
JULES FERRY,
GAMBETTA,

GARNIER-PAGÈS
,GLAIS-BIZOIN,

ERNEST PICARD
,

PELLETAN,
ROCHEFORT,
JDI.ES SIMON.

INSTRUCTION N° 38.

2* DIVISION. 1ER BUREAU. CORRESPONDANCE ETRAMGÈRK.

NOTIFICATION D'UN DÉCRET CONCERNANT LES CORRESPONDANCESÀ. DESTINA-
TION OU PROVENANT DE L'ISLANDE ET DES ILES FÉROË.

S 1". Les agents trouveront, ci-après, le texted'un décret en date du
a de ce mois, rendu en exécution d'un arrangemententre l'Administra-

ao.
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tion française et l'Office danois, et qui soumet à de nouvelles conditions
d'envoi et de taxe les correspondances que les habitants delà France
et de l'Algérie échangent avac les habikinis des îles Féroë et de l'Is-
lande ; par l'intermédiaire des postes du Danemark.

S 2. Aux termes de l'article 1" de ce décret, l'affranchissement des
correspondances pour l'Islande et les îles Féroë s'opérera moyennant
60 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes, pour les
lettres ordinaires, et 20 cenlimes par 4o grammes ou fraction de
4o grammes pour les échantillons et les imprimés de toute nature.
Seulement, au lieu d'être partiel comme aujourd'hui, cet affranchisse-
ment s'étendra jusqu'à destination. De plus, il sera facultatif pour les
lettres ordinaires à destination des îles Féroë et des villes de Seydisljord
et Reykiavik (Islande), mais restera obligatoire pour les lettres ordi-
naires à destination du reste de l'Islande, aussi bien que pour les
échantillons de marchandises et les imprimés à destination de toute
l'Islande et des îles Féroë.

Le public français pourra, en outre, adresser en Islande et aux des
Féroë des lettres chargées qui seront forcément affranchies au départ,
moyennant un droit fixe de 5o centimes en sus de la taxe d'affran-
chissement applicable aux lettres ordinaires.

S 3. L'article 2 fixe à 80 centimes par 10 grammes ou fraction de
10 grammes la taxe à payer par le destinataire de toute lettre non affran-
chie de l'Islande et des îles Féroë pour la France et l'Algérie. Mais il

convient de noter ici que, pendant quelque temps encore, l'Office
danois traitera comme lettres non affranchies du Danemark pour la
France les lettres originaires d'Islande et des îles Féroë qui continue-
raient à être affranchies seulement jusqu'à Copenhague, lesquelles ne
seraient dès lors passibles, à l'arrivée en France, que d'une taxe de
60 centimes par port simple, comme aujourd'hui.

S 4- Par son article 3, Je décret précité se réfère à différents articles
du décret du 16 octobre 1867 (pages 098 à 4oi du Bulletin mensuel,
n° l48), consacrant diverses dispositions générales relatives.à la faculté
d'affranchir les correspondances en timbres-poste,-au traitement des
lettres insuffisamment affranchies, au mode de fermeture des lettres
chargées, aux conditions d'admission à la modération de taxe des
échantillons et des imprimés, à l'emploi du timbre P. D., etc., toutes
dispositions reproduites par les observations préliminaires du Tarif
général n° 1185, et avec lesquelles les agents sont dès lors trop
familiarisés pour qu'il soit nécessaire d'en faire l'objet de nouvelles
instructions.

S 5. Conformément à l'article 4 du décret du 2 septembre 1870, le

nouveau régime applicable aux correspondances à destination ou pro-
venant de l'Islande et. des îles Féroë entrera, en vigueur,le 1" octobre
prochain.

S 6. Un tableau placé aùxpàges 254ët 255 ci-aprèsindique les modi-
fications qui devront être introduites, à dater de cette époque, dansîés
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sections du Tarif général n* n85, par suite des dispositions qui pré-
cêdenl.

CORRECTIONS AUX OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES DU TARIF GENERAL
N" ll85.

Page i5, entre Etats-Romains et Gibraltar, inscrire, dans la co-
lonne 1, Féroë (îles) eCIslande; dans la colonne 2, Office danois, et,
dans la colonne 3, ÙO centimes pur 10 grammes el droit fixe de 30 cen-
limes.

Page 18, en regard de
«

Office de Danemark », biffer Islande el îles Fe-
Toë; indiquer le signe, de renvoi (1) sous les mots Office de Danemark,
et transcrire au bas de la page ce qui suit :

( 1) Olïioe. Je Danemark ..
I Force (lies) et I>!amle

. .
j Le,""cs »«,rancUie».

. . .
1 0r 35e 1 Je I0 eu ,o"

\ | Lettres non aUrancmc». (0 45 |.dclocnlo

Page 24, 2* colonne, à la suite de «Groenland.», substituerle n* 484is
au numéro 45

,
et, à la suite de « Islande », substituer le numéro 52 bis

au numéro 45.
Le. Directeur gcni'nd des Postas,

G. KAMPONT.

DÉCRET CONCERNANT LI'.s'cORRESPONDANCESX DESTINATION OIT PROVENANT

DE L'ISLANDE ET DES ÎLES FÉROË.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu el,la volonté nationale. EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents el à venir, SALUT.

.

Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu la convention de poste conclue, le 27 mai 1867 entre la France

et le Danemark ;

Vu notre décret du 16 octobre 1807 pour l'exécution de la conven-
tion précitée

;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au département

des finances,
,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les taxes à percevoir par l'Administration des postes pour
l'affranchissement des lettres ordinaires, des lettres chargées, des
échantillons de marchandises sans valeur vénale, des journaux, des
gazettes, des ouvrages périodiques, des livres brochés, des livres reliés,
des brochures,des papiers de musique, des catalogues, des prospectus,
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des annonces et des avis divers, imprimés, gravés,lithographies ou au-
tographiés, qui seront expédiés de la France et de l'Algérie, par la voie
du Danemark, à destination de l'Islande et des îles Féroë, seront
payées par les envoyeurs, conformément au tarif exprès, savoir :

I
.

TAXE TAXE

' .

d'affranchis- d'affranchissement
COSIUTIOK LIMITE , sèment à percevoir

DESTIKATIOR " K.ITUBK à percevoir pour
de de PDnr chaquepaquet

"
- _ chaque lettre d'échantillons

,,«,. n- i- ut par de marchandises
1 affranchis- i affranchis- cliaque poids ct d'imprimés,

correspondance*. correspondances. 8en,ent. sèment.
ouVartïon cbacjueVgrainfneî

de ou fraction
10 grammes. de jjo grammes.

ILettrcs ordinaires.
. ... Facultatif.. Destination. 60 centimes. »

Lettres chargées..... Obligatoire. Idem (1) *
Échantillons do mar- Obligatoire, Idem. ..... * 30 centimes,

chandises ctjiinprU

s r
mé9'

,. • ^\. - ,I Lettres ordinaires..., Obligatoire, Idem...: .. 60 centimes. «
Le reste \ lettres chargées..,.... Obligatoire. Idem... ... (1) »

do l Échantillons de mar- Obligatoire, Idem « 20 centimes.
l'Islande. J chandises et'impri-

! Lettres ordinaires.... Facultatif.. Idem 60 centimes. »
Lettres chargées Obligatoire. Idem (1) *Échantillons de mar- Obligatoire. /<fem,...... * ao centimes,

chandises et impri-
més.

'[

(1) La taxe à percevoir pour l'affranchissementde chaque.lettre chargée âe composera <lo la taxe applicable
à une lettré ordinaire aHranchie du même poids et d'un droit Axe de 5o centimes, sans égard au poids.do la
lettre*

ART. 2. La taxe à percevoir par. l'Administration des postes de
France,pour toute lettre ordinaire non affranchie expédiée de l'Islande
ou des îles Féroë à destination de la France et de l'Algérie, sera de
80 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

ART. 3. Sont applicables aux correspondances mentionnées dans les
articles'1 et 2 précédents celles des dispositions des articles 2, 3, h,
5,8, 9, iode notre décret susyisé du 16 octobre 1867, qui concernent
les correspondances originaires ou à destination de la Suède ou delà
Nqrwége, transmises par la-,voie du Danemark.

ARÏV 4. Les dispositionsdu présent décret seront exécutoires. à par-
tir, dia ï" octobre prochain. ; .
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ART. 5. Notre Ministre secrétaire d'Etat au département des finances:

est chargé de l'exécution du présent décret,
s

Fait en Conseil des Ministres, au palais des Tuileries, le 2 sep-
tembre 1870.

Par l'Empereur,
Et en vertu des pouvoirsqu'il Nous a confiés :

Signe EUGÉNIE.

Par l'Impératrice-Régentc :

Le Ministresecrétaire d'État au département des finances,

Signé P. MAGNE.
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2' DIVISION.
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11' SUPPLEMENT AU TARIF j GÉNÉRAL DES TAXES

que doiventpercevoirtes bureaux de postede la France et de g- l'Algérie pour les correspondances à destinationou provenant
Correspondancedangers. des coloniesfrançaises g et des pays étrangers.

|
f ,

CORRESPONDANCESExl PÉDIEESDE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES TAYS |

-S PAYS
DEsicsATio.1 DESIGNATION rooR LES PATS DESIGHKStt DAWS I,A a" COLONHE. BÉSIGHÉSDA*S LA a" COLONNEFOTJB LA rRAHCE.

Qî« des offices
DES OBJETS — -mwnn —— j HHIIHIM un mm,, mm J

H s2 étrangers
, , , rc

K ^
_ qui peuvent être échangea . î

. TimLra '"- Timbre rr. ,< s on dp» voie* * 1 *> — iimuro Taxa a percevoir5r5 »I DESTI5ATI0M OU QC3 V0103 g Flniit* ^ * «.poser Taifl - - . .
«PF°»' l

p employées entre 1» Fiance g Llttlllc j .«ri™.,.
„.* ,. ,

S Limite P«
«.0 employées ^ g j a.chaqn. d affranchissant 0 le Liireta pourchaqup
g g pour la et les pays désignés .°J I ieltrc j percevoir .0 S d'origin.
ë "!> ou transmission i 1 e 1

'S'*» ^e on 11.. ™£ d«
..

"r objet nonaffranchi
o g iran5mi»5ion dans la ae colonne, c c piqnct pour chaque lettre

. -o £ l'idre*» ' J

* « acs
1 1- -

Ufl
' affranchi, on nonupl

ri S desolijctsgj
. par la voie indique* % pow ' ou paquet rj£ ,nv»ncht» ou

Sw de provenance. corrospon- ... ~ 1 «HranchiBScment. comuter portantune adresse £ l'affranchissement. jns(,u'i
B danecs. dans la 3eco!onno. ^ ; l'iffrinAis-

. . ,., ° dcsli" partiellement affranchi.
H g lement. particulière. -S n»tion.
I

* 2
,

3 4 5 o '7 g g 10.11 n

g f Lettres ordinaires Fac. Destination ] p. D> 60 «enl.pàr10 gr. B...
.

Fac. Destination P> D. 80 cent, par 10 gr. B.
B ,

Lettres chargées 01)1. Destination p. D. DroitlWeclo5occnt.cn Obi. Destination P. D.II
j sus de 'n *axo applicable

! I | à une lettre ordinaireaf-
î Ulbce , ' | iVancliie du même poids.

45 Fcroè (lies) , de / Echantillonsde marchau- Obi. Destination p. D. ;i0 cent, par4.0gr. D OU. Destination P. D.
Danemark, j dises

J Photographies et impri- OU. Destination p.D, ao cenl. par 4o gr. II. D. Obi. Destination KD.Il mes de toute natureen
I

.
l'eniIles, broches ou '\ reliés.

f Lettres ordinaires OU. Copenhague 11 ]>. p. 60 cent, par 10 gr. fi.... OU. Copenhague » 60 eent. par 10 gr. B.
I Echantillons de marthan- OU. Copenhague \\ p.p. 10 ctmt. par 4o gr. D. ,. OU. Destination P. D.

t Ollice 1 dises. {

48(»
.

Groenland \ de / Photographies cL impri - Obi. Copenhague ]- p.p. 10 cenl. par *o gr. II. D. OM- Destination P. D. -
Danemark. 1 niés de toute iiaturn eu ' •

î feuilles, brochésou re- \
j

'
\ liés.
.

Lettres ordinaires Fac. Dcstiunlion ] p. D. f>0 cent, par 10 gr. #.. . Fac. Destination P.D.
.

80 cenl.par10 gr. lî.ii Lettres chargées Obi. Destination j p. D. Droit lise de 00 cent, en OU. Destination P.D.
ï t sus de In taxe appliciible
1 | à une UttLrc orrliinire uf-

Seydisfjord
.

( Ollice J
(

i : franchipdu mêmepoids.
ctReykiavik.' ) Jc \ Echautillous de marchan- OU. Destination '. ] p. D. 20 cent, par ho gr. D.... OU. Destination .' P.D.

f Danemark, j dtaes. I
\

J Photographies et impri- OU. Destination \ p. D. 20 cent, pur /|0 gr. II. D. Obi. Destination P.D. 'f mes do touto natureen 1 <
I feuilles, brochesou rc- 4\

T
li6i-

,. .
5

/ Lettres ordinaires OU. Destination ^ P.D. f)o cent, par 10 gr. iï. .. Foc.
,

Destination P. D, 80 cent, par 10 gr. B.
! Lettres chaigées OU. Destinâtion '| P.D. Droit fixe de 5o cent, en OU. Destination P.D.
ï il i sus *^e la tas* applicable
1 '| à une lettreordinaire af-

Le rest« Office J
(

a fronchiedu mêmepoids.
de l'Islande, ^° < Échantillons de marchan- Obi. Destination || P.D. ao cent par 4» gr. D,... OU. Destination P.D. »

I Danemark. 1 dises. *|
J Photographies cl impri- OU. Destination k P. D. âo ceiit. par ho gr. II. D. OU. Destination P.D.

* tf mes de toute natureen § *

l feuilles
t

brochesou re- |\ «M. I11 1 j • 1 1
:

1
• •
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

DÉCRET DU GOUVERNEMENT DE LA DEFENSE NATIONALE PORTANT NOMINA-
TION DU DIRECTEUR GENERAL DES POSTES.

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Gouvernement de Ja défense nationale,
Sur la proposition du Ministre des finances,

DÉCRÈTE:

M. Rampont-Lécliin, ancien député de l'Yonne, est nommé directeur
général des Postes, en remplacement de M. Vandal, dont la démission
est acceptée.

Fait à Paris, le 9 septembre 1870.

Signé GénéralTKOCHU
,CRÉMIEUX,

GARNIEB-PAGÈS,
JULES SIMON,
ERNEST PICARD,

GAMBKTTA,
EMMANUEL ARAGO,
GLAIS-BIZOIN

,
ROCHEFORT.

BUREAU CENTRAI, ET DU PERSONNEL.

NOMINATION DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Par arrêté ministériel en date du 2A août 1870, rendu sur la pro-
position du Directeur général des Postes :

M. Dussourt, contrôleur à Bar-le-Duc (Meuse), a été nommé rece-
veur principal dans la même résidence, en remplacement de M. Laull-
des-Brulés, révoque.

INDIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

DROITS DE FRANCHISE ACCORDÉS AU GOUVERNEUR DE PARIS.

En vertu d'une décision du Ministre des finances en date du 22 août
dernier, la. franchise illimitée est accordée au Gouverneur de Paris.
Le contre-seing du Gouverneur de Paris opère la franchise à l'égard de
toutes personnes indistinctement.

TRANSMISSION EN FRANCHISE DES CORRESPONDANCES ÉMANÉES OU À L'A-
DRESSE DU GOUVERNEMENT ET DES MEMBRES DÛ GOUVERNEMENT DE LA
DÉFENSE NATIONALE.

Un arrêté de M. le Ministre des finances, en date du 8 septembre
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1870, porte que les correspondancesà l'adresse du Gouvernement de
la défense nationale et celles expédiées par le Gouvernement seront'
transportées en franchise.

En outre, aux termes d'un second arrêté rendu le même jour, les
membres du Gouvernement de la défense nationale jouissent indivi-
duellement du droit de franchise et de contre-seingillimités.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page 5, en têle du tableau n" 1 :

Le Gouvernement de la défense nationale;
te Gouverneur de Paris;
Les membres du Gouvernement de la défense nationale.

Page 9, en tête du tableau n" 2 :

- Le Gouvernement de la défense nationale (1),
Le Gouverneur de Paris (2),
Les membres du Gouvernement de la défense nationale.

lre DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISE DE LA CORRESPONDANCE DU CONSEILLER D'ÉTAT DÉLÉGUÉ

DU MINISTRE DE LA MARINEET DES COLONIES.

Aux termes d'un arrêté de M. le Ministre des finances, en date du
11 septembre 1870, M. le conseiller d'État Pigeard, délégué du Minisire
de la marine et des colonies, pendant la durée du siège.de Paris,jouira,
dans la ville que le Gouvernement aura désignée pour résidence à ses
représentants et à partir du jour de cette désignation, des franchises
postales accordées au Ministre de la marine et des colonies.

Le contre-seing de M. le conseiller d'État Pigeard sera exprimé au
moyen d'une grille portant les mots : Le Conseiller d'Elat, délégué du
Minisire de la marine et des colonies.

Les lettres et les paquets de service adressés à M. le Ministre de la
marine devront, être dirigés sur la /ville que le Gouvernement aura
désignée, pouf y être remis à M. le conseiller d'État Pigeard.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Placer à son ordre.alphabétique au tableau 11° 1, page 5, au tableau
11° 43, page 5i5, et au tableau n° 44, page 5i6, la mention suivante:
Le Conseiller d'Etat, délégué du Ministre de la marine et des colonies.

(t) Le contre-seingest opéré au :moyen d'une grille portant.les mots : Gouvernement de,
la défense nationale.

(2) Le conire-scin'g'*:Va Gouverneur de Paris est opéré au moyen d'une griffe portant
lesmots i' Gouverneur de Paris.
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2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

LETTRES POUR LES MILITAIRES ET MARINS DES ESCADRES DE LA MER DU KOBD
ET DE LA BALTIQUE.

De nouvelles dispositions viennent d'êlre arrêtées de concert entre
le département de la Marine et l'Administration des Postes, relative-
ment, à la transmission des correspondances pourl'armée navaleopérant
dans les mers dii Nord et de la Baltique.

Toutes les correspondances a destination de l'escadre de la nier du
Nord, sans exception, doivent être dirigées exclusivement sur Dun-
kerque, pour être remises par le receveur des .postes de cette ville à
M. le contre-amiral Moutac.

Les correspondances pour l'escadre de la Baltique, ainsi que celles
pour la corvette cuirassée la Pieine-131anche et l'aviso le d'Eslrées, en
croisière dans la mer du Nord, doivent, lorsqu'elles sont affranchies
suffisammentpour être dirigéespar la voie d'Angleterre,être acheminées
sur le bureau ambulant de Paris à Calais, chargé d'expédier celles pour
la Baltique sous le couvert de M. le,ministre de France à Copenhague,
et celles pour la Reine-Blanche et le d'Eslrées sous le couvert de M. l'a-
gent consulaire de France à Chrisliansand.

Quant aux correspondances à destination de l'escadre de la Baltique
ou des bâtiments la Reine-Blanche cl le d'Eslrées, qui ne sont pas affran-
chies oU le sont insuffisamment pour être transmises par la voie d An-
gleterre, elles doivent, comme celles destinées à l'escadre de la mer
du Nord, être dirigées sur Dunkerque.

2e DIVISION. l°r BUREAU. CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

LETTRES À L'ADRESSE OU PROVENANT DES MILITAIRES FRANÇAIS
PRISONNIERS DE GUERRE EN ALLEMAGNE.

L'Office de Prusse vient de notifier à l'Administration française que
-

les lettres des on pour les prisonniers de guerre français en Allemagne
11e seront plus exonérées du port allemand. Ces lettres ne peuvent
plus, dès lors, jouir que de la franchise, du port territorial français,
selon le voeu de la loi du 24 juillet 1870, et sont passibles', à la charge
des expéditeurs, en cas d'affranchissement, et à la charge des destina-
taires, dans le cas contraire, de la taxe étrangère déterminée par le
paragraphe 89 dés observations préliminaires du tarif général n" 1185.

D'où il suit que, pour parvenir aujourdhui en exemption de taxe
aux destinataires, les lettresexpédiées de France ou d'Algérie à l'adresse
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des prisonniers de guerre français en Allemagne doivent être affran-
chies

,
suivant la destination, d'après le tarif établi par le paragraphe

précité, auquel cas les agents apposeront sur lesdites lettres le timbre
P. D. et la mention «Port étranger.» De même, les lettres non affran-
chies

,
originaires des prisonniers de guerre français internés en Alle-

magne, seront frappées, à leur arrivée en France, de la taxe étrangère,
payée par l'Administrationfrançaise à l'office expéditeur.

2e DIVISION. Ier BUREAU. -— CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EXPÉDITION, PAR LA VOIE DE LA BELGIQUE ET DE L'ALLEMAGNE, DES
LETTRES POUR LES PARTIES DU TERRITOIRE FRANÇAIS OCCUPÉES PAR
L'ENNEMI.

Les lettres ordinaires pour les parties du territoire français occupées
par l'ennemi peuvent être expédiées par la voie de la Belgique et de
l'Allemagne.

Ces lettres doivent être affranchies jusqu'à la frontière et frappées du
timbre P. P.

La taxe d'affranchissement est la même que pour les lettres circulant
à l'intérieurde bureau à bureau.

Les lettres dont il s'agit doivent être dirigées comme celles à desti-
nation de Prusse et livrées par les bureaux d'échange français aux bu-
reaux d'échange prussiens, sans taxe ni décompte.

Quant auxlettres provenantdes parties du territoire français occupées
par l'ennemi et qui parviennent en France par la voie d'Allemagne et
de Belgique, l'affranchissement en est obligatoire jusqu'à la frontière
d'entrée en France, et les bureaux d'échange prussiens les livrent aux
bureaux d'échangé français, sans taxe ni décompte.

Ces lettres doivent être frappées, par les bureaux français d'entrée, de
la taxe dont sontpassibles les lettres non affranchies circulant en France
de bureau à bureau, à moins que lo prix du parcours entre la frontière
et le lieu de destination n'ait été acquitté par l'envoyeur en timbres-
poste français, conformément à notre: tarif intérieur, auquel cas ces
lettres doivent être frappées du timbre P. D. et livrées exemples de
toute laxe aux destinataires. -....;

2° DIVISION. — Ier BUREAU. — CORRESPONDANCEETRANGERE.

CORRECTIONS AU BULLETIN MENSUEL N° 26.
Page 229, substituer dans l'en-tête du tableau le mot arrivées au

mol départs, et réciproquement le mot départs ati mot arrivées.
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Page 201, ligne ai, au lieu de : page 4o2, lignes 37 et 42, et

page 483, ligne -jb, lire: page 482, lignes 31 et h2, et page 483,
ligne 15.

3e DIVISION. 3e BUREAU. —- ARTICLES D'ARGENT.

ENVOI , PAR L'INTERMÉDIAIRE DE L'OFFICE SUISSE , DE MANDATS DE POSTE
AUX PRISONNIERS DE GUERRE FRANÇAIS EN ALLEMAGNE.

Une entente s'est établie entre la Suisse et la France pour faire par-
venir aux soldats français prisonniers de guerre en Allemagne les se-
cours que leurs familles voudraient leur envoyer.

Pour arriver à ce résultat, les receveurs des postes autorisés à l'é
change des mandats avec la Suisse devront convertir en mandats inter-
nationaux, à deslinaiion.de Baie (bureau d'échange), les sommes qui
seront versées à leur caisse au profit des prisonniers français en Alle-
magne. Ces mandais et les avis d'émission y relatifs seront dirigés direc-
tement sur ledit bureau de Bâle par les bureaux expéditeurs, en les
accompagnantd'un bulletin indiquant d'une manière précise le nom et
la résidence des destinataires des sommes déposées.

A l'aide de ces renseignements, que les envoyeurs seront tenus de
donneraux receveursavec la plus grande exactitude,le bureau d'échange
de Bâle se payera à lui-même le montant des mandats qUi lui seront
parvenusdans les conditions ci-dessusmentionnées, et, aveedes sommes
mises ainsi à sa disposition, ce bureau délivrera à son tour des man-
dats internationaux suisses-allemands,payables au lieu de résidence des
destinataires.

Toutefois, dans cette combinaison,la conversion des premiers mandats
en mandais à destination des pays allemandssera faite au taux de 1 florin
pour 2 fr. 12 cent., et les seconds mandais supporteront, en outre du
droit déjà perçu en France, un nouveau droit de 5o centimes pour
toute somme n'atteignant pas 92 fr. 75 cent., ou de -]b centimes pour
toute somme dépassant ce premierterme et s'arrêtant à i85 fr. 5o cent.
Ges taxes seront déduites des sommes envoyées de France au bureau de
Bâle, elles destinataires recevront par conséquent des mandats suisses-
allemands dont le montant se trouvera inférieur de 5o centimes ou de
75 centimes, suivant le chiffre des sommes déposées, à celui qui leur
était primitivement envoyé.

11 est donc très-important, et on insiste fortement sur ce point, que
les explications les plus catégoriques soient fournies par les receveurs
aux déposants des fonds, afin d'éviter les réclamations qui ne manque-
raient pas de se produire, si, sans avoir été avisés, ijs venaient à ap-
prendre que les destinataires ont touché des sommes moindres que
celles versées par eux.
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Les receveurs devront également prévenir le public que, conformé-

ment à la convention qui existe entre la Suisse et la France.il rie pourra
être délivré de mandats de l'espèce au-dessus de 200 francs.

Les receveurs sont invités à se bien pénétrer de l'esprit de la mesure
exceptionnelle adoptée en faveur de l'armée, et il est recommandé ex-
pressément aux chefs de service de veiller à l'entière exécution des pré-
sentes dispositions.

lIe DIVISION. 2° BUREAU. —», ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

ATTRIBUTION À UN BUREAU D'UN TIMBRE SPÉCIAL D'AFFRANCHISSEMENT.

Le bureau de Saint-Etienne (Loire) a été pourvu d'un timbre spécial
opérant le timbrage et l'affranchissement des journaux et imprimés
affranchis en numéraire.

lr" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CONVERSION EN BUREAU DE FACTEUR-BOÎTIER!D'UN BUREAU
DE DISTRIBUTION-ENTREPÔT.

Par arrêté du gouverneur général de FAlgérie du 9 août 1870, le
bureau de distribution-entrepôt de Saint-Charles (province de Constan-
tine) est converti en bureau de facteur-boîtier (ri0 d'ordre 5ooa).
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INDIVISION. CHANGEMENTS

a'»t«EAt>.
DANS LA .CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

organisation (Les dirocleursde» poste» sont aulorisés ù communiquer le présent tableau aux éditeurs dedu service local, journaux qui seraient disposé! à rcjiroduire dans leurs feuilles les renseignementsy con-
,1

'
.1 - tenus , comme étant de nature à intéresser lo public. )

L'Administration rappellequo les changementsdans la circoDbcription de bureaux de postelouent cire exactemeut mentionnes au Dictionnaire des postes.

BUREAUX BUREAUX
DES COHMTTXESDÉPARTEMENTS.

ou QDILES DESSERVEXT 'Q/OI LES DBSSERTIROKT

autres localités. en co moment. à l'avcoir.

1 a 3 à

Calvados •'.. .-i Saîiit-Crospîn Saint-Julicnde-Faucon.
.

Crèvccoeur. D

{ Mesiiil-Mauger Méztdon Idem. 1
DordogDe. ] Boiirniqucl. Lnlîndc ReaunioiiMlu-Pérïgord. H

Drôme Léontel
,

Cliabeuil,.
. . , SaiuL-JcJii-cii-lloyniis. I

! Tavernes (Les)
*

section de la Anduzc Lûdignan. |
commune de Ribautc. { Exceptionnellement.) B

Mos-dVPont, Pradellc (la), Lasalle Anduze. H
Thclisse

, Campsoreillc, (Exceptionnellement.) g
Massies, Baraejue-ue-Lvujtc |(la), Broc, Ponl-dc-Sa- ' I
lindre,Baraquc-dc-Cimlarel I
(la), Plaine (la), Rouvci- i
rac >

Bar(]ueUc-*Jcs-Cy|»rès
(la), Ferricrc ('«)> Pail-
leras* sections de la cotn-
muite de Tlioiros,

Cbapclas (Le), section dola Bagnolssiu-Ccte PonL-Sainl-Esprit.
commune do Sainl-Mîcbel- (Exceptionnellement.)
d'Euzct. '

Easse-Viilergne, .soclion delà Pioqucinaurc.
. , . VilIcncuvc-lès-Avignon.

commune de Saiivet'crrc. (Exceptionnellement.)
/ Mous Lanta..

, i Toulouse.
Garonne (Haute-).. .) Saint-Caprais, section de la Grenade-sur-Garonne.... Sninl-Jory.

commune do Grenade-sur- (Exceptionnellement,)
Garonne,

Gers.....t........ '
Batlan (Moulin du), section Mancîel Enuzc.

de la commune de Bonr- ' (Exceptionnellement.)
rouillai).

Xros. ..................... Eédarieux Roujan.
PJeflîès Caux Idem.

Hérault..... Lamalou, section de la com- L'amalou (1) Le Poujol.
mune do ViHccelle,

Villecelle Idem Idem.\ Combes Idem Idem.
llle-et-Vilainei Saint-Vincent, section do la Cancale. Paramé.

commune de Saint-Cou- ( Exceptionnellement.)
looib.

.

:
:

.

B] (1) Bureau temporaire fonctionnant du 10* mai au i5 septembre.
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NOMS BUREAUX '. BUREAUX

DÉPARTEMENTS. BIS COMBDKEs
ç,Bi LES DESSERVENT QUI LES DESSEEWROKT

ou -11»., ,. , en co moment. » 1 avenir,autres localités,
i a 3 i

/ Bondis (Les), section de la Cormery. Montbaion.
f communodeSaint-Branchs. (Exceptionnellement.)

GalliBson, Puits - Gailisson, Sainte-Maure Saint-Epain,
Grossinngc, Jouvin , Dra- (Exceptionnellement.)
gonnîère ( la ) , Bouillel,

- - -Puisard, Gcllonnière ( la),
Plesnèaux, Motle-du-Don-
jon , Clavière, Puits, Gui-
gnardière ( la ), Simardière,
Poterie ( la ), Sourdaye,
Bonillcttcric

,
Bernellerie,

Blois,Bcaudene,Pas-Saïnt-
Wartin, Petite-Bruyère,

f Maison - Blaiicho (la ),
Indrc-ct-L0irei.....J Porte Colombier Joi-

\ neaux, Hultieres, Jtiardon-
ntères (les), Groussèllières,

v

Cbcuardièrc,Aubertière(i'),
Rèuntjdièré3, Ouches(Ies),

,Piraudîèro (la), Berthclon-
mère (la ), Vrillé , Pont-
Neuf, Gîrardière, Saïnte-
Loreltc, Plaines (les),
Grange-des-Dîmes

, Bour-
get (le), Cfturrïneau, Vé-
zinière ( la ), Pimont, Yau-
gourdon , Lande (la)., Pei-
gné, Craîllère, Marlimèrc

\ (I*)» sections de la eom-\ tnuno de Saint-Epain.
Iaèie J B»«aière (La) Touvet (Le) Barraux.••••j Flachère (La)............ Idem Idem* J '"Jura Gravier-lé-Jura (Château), Mont-sous-Vaudrey.... «

Montbarrey.
section de la commune de (Exceptionnellement.)
Belmont.

Mayenne. ,. Boïssière ( Ln ).. . ÇTaon Renaié.
Morbihan ^dm\ Y*nn«8 £***••

Plcemol Elel Idem,
NièvTe Ouroux. Oaroux (i). Montsaucb*.

Bois-Saint-Martin et Boudi- Beauvais., Froîflsy.
—Bière (la), sections de la (Exceptionnellement.)

Qige ' (( commune d'Oroer,
Jony-sotis-Theîle...,»,..,,,. Chaumo&t-en-Vexin.,... Anneail.
Blacourt. Ons-on-Bray. LeCoudray-Saînt-Germer,

„ , .

Lagny. Beaulîen-les-FonUines... Lassighy.&arthe •"• Lucé-sous-Bailon...'. BeanmonVsur-Sartbe.... Ballon.
^Saïnte-Geneviève-des-Boia.... Brétigny-sur-Orge...... Monllbéry.

Seine-et-Oise..,.,.. *?°»y .i Marçoussis Kern.
#Saint-Laurent, section de la Meulan.......» rqntenay-Saint-Père.r

commune de Breuit. (Exceptionnellement.)

I '

Il (i) Ce bureau sera provisoirementfermé à dater du i*r septembre.

BULL. MENS. N° 27. — a* VOL. a *
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N0MS BUREAUX BUREAUX
lies coHvnufisDEPARTEMENTSJ QUI LES DESSUÏWETÎT QUI LEH.DESSERVIRONT

ou -

aatreB'localitea; en ce moment. à Pavenir,

x
.

a 3 4

i Goigneux..................
,

Acbeux... Mailly-de-la-Sommc.
«Somme' Aymonts (Les) ferme, section Doullens ..' ,., ' Sus-Sainl-Léger ( Pas-dc...... m'. • *

,
de la commune.de LacbeuX. Calais).

(Exceptionnellement, )

Tarn-et-Carnnnp Fajoiles, .t. .
SuihUNicolas-dë-là-Grave, Gastclsarrazin.

Yar '- ' " Cbâteauverl
.

Hontfurt-sur-Argens..,,. Bar]ois.!*** Beauvais, Clos, Meilbac, Me- ! La Croisille.
. . ....,,... Châteauneuf-1a-Forêt.

lavas, Négremont, Pique- ('Exceptionnellement.)
moulin , Rebevrolles, sec-
tions de la commune die
Snssac.

Boubeaux
, section de la corn- \ Limoges........,.,,., Nieul,

mune de Nieul. (Exceptionnellement.)
Bondy, section delà commente : Idem. ..,..*....,...... Idem.

deSaint-Gcncc.
Malaise (La Basse), section L» Barre-de-Vàyrac...... SaintJu.ni.mv

de la commune de Saint-
;

£Ekccptîoonel)êmeut. )'
Brice.

Vîolexeix, Tourdon , Tour:- La Meyio. Uexon,
donnet, Hôpital (T), sec* f (Exceptionneflement.J I
tions de la commune de ! I
Saint-Priest-Ligoure. 1L L _J 1 I

1" DIVISION.

a* nnui

Orgunintion
an wrvic. local*

ANNOTATIONS

A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU'DICTIONNAIRE DES POSTES-

' . ?
<

:

i .' " -."
PAOKS. coLoirthM^ /

tH;AItGEMENTS A OPERER.

'.
• , ' .

' t
. ....... .....

83a,:
^

1
3

EmraHffiUe'ét'Huiffî^^
l»lf^ ; %

i
Mént'aliéù, Isère, ïiltêr/,« Touvet, et yt substituer c*h"Sâi'nte-Maric-du-Mont.

l'fAT)^ "2- Eritre Pindères et Findray, intercaler: Pihdogne, Creuse
, c"' Basvîlle.

1,649 3 SaSnt-Marcet, Isère, biH'er BhrraucDcl y substituer: e*' Sainte-Marie-du-Mont,exe,
Sarraux.

\ l>0&a- :
II-

:
Sainte-Marie du Mont, Isère, biffw cP(L Mont«li«i-et y substituer : ar. Grenoble, c**

du Tonvet, le Touvet.
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î" DIVISIUÏS.
CORRESPONDANCE

IKTÉMEISBE.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS D'OCTOBRE 1870.
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MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS D'OCTOBRE 1870.
COMËSPONDANCE

IHTÉBIBURE.

9- 8* - 7* 6" 1
........

,5' **
..,..

L 3:...„,..„; 2-
ABCDEFGHJ. ABCDEFGH. A B C D E F G. A B G D E F. i A B C D E. A B C D. EFGH. ABC. A B, CD. A Bi

^m ^ ^ - ^ w, - ,^ ___ m^fc.——--~ BMI^I ] :.T7,-rr -~7rz-.7.'.-l.L~..., '-"— s=±==±is=== s~====s=='-' ..i*:^—<, ! '.„.,."....'— ,., ——- =
SSGTIOHS D'ÉPKRTÏAT*

Bâle, Langrcs, Afras',
DE GIVET,DE LÀIGLE, Besançon, Rennes, Mon-

Erque - lirque- ÎJB GRAMVÏLLÉ Cler'mdnt, Yierzon. i targis;
-« JParis Paris Paris Paris Paris Paris Paris 2 ET DE SÊEST. Forbacb, "'— Tarâscon Tarascon Soissons, \T '.g

^

j Paris line8 iines | _. . __—
I Lille, Marseille.Bordeaux ; Toulouse. F°rbacïl Nantes

p. à à D Lyon,. a Iran." ' —
I

g H Pans NaïUcs, Bordeaux I au Mont-
5 Stras- Stras- à _ _ | » Péri- I i I à I Cênis. i i
Q j gueux, I ITôûTôiTseJ ' — I

Bordeaux. Bordeaux. Cher- Havre Havre Givet, Rod^He I Celto Celte Lille
bourg. bourg.

, R.,„v:iln (!«) Marseille à Calais
Caen.

*"* CM' E'"*** ! ~ %°»2°- "*on !°.
v „

*' - *• rMey.Quin.per.
' ' 1°. 2°. Laiglo.

, Bordeaux Lyon Sercjuigny 1
t1)- à Celte. à " II (a) Avignon. Rouen. I

1 E h. A c. ...F..li. ...B..J.G fC ...G'..a. F b. C e. D c. B a. 1 ...Ce. ...B..c. .. .B. .d. .. ,E. .g. . ..A. .c ...A..a. C c. B b. D d. A a.l
2 F i. B d....G..a. ...Ce. ...A..g. .. .D. .b. .. .A. .c. D f. E d. G b. 2 ...D..d. .. .C..». . ..C. .a. .. .F. .b. . ..B. .a. B b. ...A. .a. .. .A. .a. ...Ce ...B..b.
3 G a. C o. ...H..b. ...D..L ...B..a. .. ,E. .c. . .

.B. .d. E a. F c. D c. 3 ...E..o. . .
.D. .b. .. .D. ,b. .. .G. ,o. . . ,C,.b. B.....b. . . .A. .a. . . ,B. .b. ...D..d. ...B..b.

4 H b. D f. A c. ...E..g. ...Cb. ...F..d. ...Ce. F b. ...A..f. E d. 4 A a. ...E..c.A c. ...H..LA c. ...G..c. B b. A a. C c. A a.5 J c. E g. B d. ...F..hi;. ,.D,.e. .
..&...K

.
,.D..f. ...A. .c. .. .B..a. F c. 5 B b. A d. B d. E g. B.. ...a. ...G. .c. B b. B b. D d. A a.

6 ...A.,4. F h. C... . .o. ...G',.a. ...E. .d. A f. ...Ë'..a. ...B..d. ...Cb. ...A..f. OC c. B o. C a. F h. C.< .<.-..b. A..*..a. .. .Ce. .. .A. .a. ...C;.c. ...B..b.
7 ...B..B. G j. D f. ...II..b. ...F..e. B g. ...F..b. ...Ce. ...D..C. ...B..a. 7D d. G a. D b. G e. ...-A..C. A a. ...Ce. ...B..b. ...D..d. ...B..b.
8 ...C.f. H a. E g. A c. ...G..f. C o. A c. ,..D..f. ,..E..d. ...Cb. 8E.....0. D b. ...A..o. fl f. ...B..a. ...B..b. A a. A a. C c A .a.
9 ...D..g. J b. E h. B d. A g. D h. B d. ...E..«. ...F..o. ...D..c. 9...A..a. E c. ...B..d. . ..E. .g. .. .Cb. ...B..b. A a. B b. D'. d. A a.10 ...E..U A\..e. G.....a. <C... ..e. B. a. E e. C .o. ...F..b. A f. ...E..d. 10 ...B..b. ...A. .d. .. ,C«. ...F..b.A.' 0. Cj..c. .. .B. .b. .. .A. .a. ...Ce. ...B..b.

11 ...F.,j. ...B..d.H b. D f. C b. F d. D f. A e. B a. ...F..o. 11 ...Ce. ...B..o. ...D..b. ...G..e. B a. C.e. .. ,B. .b. .. .B. .b. ...D..d. ...B..1.
.12 ...G..a. ...C.e. ...A..e. E g. D c. G e. F, a. B d. C b. A f. 12 ...D..d. ...Ca. A H;,t.G.,^.b. ...A..a. C c. A a. C.e. A a.13 ...H..b. ...D...L ...B..d. F b. E d A..f. F b. C 0. D c. B a. 13 ...E..e. ...D..b. B d. E g. :. .'.A. .c. ...À..a. C c. B b. D d. A a.14 ...J...o. ...E..g. ...C.o. G a. F 0. ...B..g. ...A..c. D f. E d. C b. 14 A a. ...E..e.C a. F.... .b. .. .B. .a. B.....b. ...A..a. ...A..a. ...Ce. ...B..b.
'15 A.....d. ...F. .h. ...D. .f. H b. G f. ...Ca. ...B. .d. E a. F 0. D e. 15 B b. A d. D t. G.... .e. .. .Cb. B.. .. .b. . . . A. .a. .. .B. .b. ...D..d. ;..B..b.
16 B e. ...G..j. ...E. .g. ...A..c. ...A..g. .. .D. .b. .. .Co. F b. ...A,.f. E d. 10 C e. B e. ...A..e. H f. A c. ...d..c. B b. A a. G c. A a.nC i. ...H. .a. ...F. .h. ...B,.d, ...B. ... . . .E. .c. .. .D. .f. ...A..c. ...B..a. F 0. 17 D d. C a. ...B..d. ...E..g.B o. ...Ce. B b. B b. D d. A a.18 D g. .. .J..b. ...G. .a. ...Ce. ...C. .b. .. .F . .d. .. .E. .a. ...B..d. ...Cb. ...A.,f. 18 E 0. D b. .. .Ca. .. .F., A C .;.b. Av... .a. .. .G. .c . <.Aï .a. ' ( i;.Cc; ;..B..h.
19 E U. A e. ...H..b. .. .D. .f. . ..D.. e. .. .G. .e. .. .F. .b. ...Co. ...D..e. ...B.... 19 ...A..a. E c. .. .0. .b. ...G. ,0. ...A. .c. A.... .a. .. .Ce. .. ,B. .b. .. .D..d. .. ,li,.b.
20 F 3. B d. A c. ...E..g. ...E..d. A f. A e. ...D..f. ...E..d. ...Cb. 20 .. .B. .b. .. .A. .d. A e. .. .H. .f. .. .B. .a. .. .fi. ,b. A a. A a. C c. A a.21 G.....a. C e. B d. ...F..b. ...F. .0, B g. B d. ...E..n. ...F..o. ...D..c. 21 ...Ce. ...B..c'.B d. É,.. ..g. .. .Cb. ...B..b. A a. B b. D d. A a.22 H b. D f. C e. .. .G. .a. ...G.. f. C a. C 0. ...F..b. A f. .-.,E..d. 22 .. .D. ,d. .. .Ca. C. a. F b. A o. C e. .. .B. .b. .. ,A..a. ...Ce. ...B..b.
23 J c;E.,...g.D f. ...H..b.A g. D b. D f. A c. B a. ...F..e. 23 ...E..o. ...D..b.D b. G.....0.B a. C .-..«. .. .B. .b. .. .B..b. ...D..d. ...B..b.124 ...A..d. F h. E g. A 0. B 0. E c. E a. B el. C b. A f. 24 A a. .. .E. .c. .. .A. ,c. H.....f. C b. ,,.A'..a, C e. A a. C c. À a.25 ...-B..0. G j. F b. B d. C b. F d. F b. C e. D c. B «. 25 B b. A d. ...B..d. .. .E( .g. .. .A. ,c. .. .Ai..àv G..-.-;.*•.• B....- .b; ©...vïd. À.... .a^26 ...C. .L H a. G a. C e. D e. G e....A..o. D f. E d. C b. 26 G; e. B e. .. .C. .a. .. .F..b. .. .6. .a. B.....b. .. .A. .a. .. .Av.ài ».. .Ce. ...B..b.
27 ...D..g. J b. H b. D f. E d. .. .A. .f. .. .B..d. E a. F 0. D c. 27D.....4. C a. .... .D. .b. .. .C.o. .. .C. .b. B b. ...A..a. ...B..b. ...D..d. ...B..b.

| 28 ...E..b. ...A..e. ,..A...e. E.....g.F e. ...B. .g. ...Ce. F b. ...A..f. E d. 28 E. e. D b. A'.. ...c- '...HJ .f. A e. ...Cl.e. B b. A a. C c. À a.29 ...F..j. ...B..d. ...B. .d. F h. G f. .. .Ca. .. .D.. f. ...A..e. ...B..a. F e. 29 ...A..a. E e. B d. Ë,....g.B a. ...Cl.c. B b. B b. D d. À a.30 ...G.,a. ...C C.e. G a....A..g. .. .D. .b. .. .E. .a. ...B..d. ...Cb. .,.A..f. 30 ...B..b. ...A..d.C a. F b
.

C b. A.....a. ...Ce A..a. ...Ce. ...B..b.
31 ...H. ,b. . ..D...L ...D..f. H b....B..a. .. .E. .c. .. .F. .b. C ...D..o. ...B..a. 31 ...C.e. .. .B.. e. D.,,. .b. G. s.. .e. .. .A. .e. A. ... .a. ... .G, .c. .•. .B. .ti >.. .D.nd. .. .'Bn.b.

OBSERVA TIONS.

•Lescbiflres 9, 8,7, 6, 5
» a *

3 et a »
quifigurent en tête du tableau,indiquentlenombre des brigadesou des séries

chargées alternativement d'un mêmeservice, — Sous ces chiffressont indiquées les Lettres distînctîves des brigades on
séries. — Les bureaux ambulants sont désignés au-dessous de ces lettres ; ils sont groupés par colonne, en tenant
compte, 1* du nombrede leurs brigades ou séries; a4 des Lettre» qui leur sont propres.

Dans chaque colonnesont indiqués les jours de départet d'arrivée des brigades ou séries. — La départ est désigné
vp«r «U$capîtaUi, commeA, B, C , etc. ; l'arrivée , par des caractèresromains* comme& , b , c , eto.

NOTA. Les-indications"cWcTrnantTésservices ambulants aboutissant à Paris figurent pour mémoire seulement, le#
uns ne fonctionnant plus régulièrement, les autres ayant cessé de fonctionner depuis l'investissement de la capitaU.

(1) Le voyagealler et retourdes bureaux-ambulantsde Paris à Brest a^atcompUten1 A-jours;au lieu de 3;' ericoo'iii
séquenetfyles indications d'è 1 arrivée doivent être abaisséesd'une ligne.

(a) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Çarïs à Anxerre et de Bordeaux à Cette s'accomplit etf
deuxjours au lieu dt trois; en conséquence,les indications de l'arrivée doivent etra remontées d'une ligne.

ai..
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,j MANUEL DES FRANCHISES.

CONCESSION I

FRANCHISES,
GOKTSKTIEUXBT TAMrS.

«DI- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES f
1 — " ' -— I "I

' T"
.

" '—M —— i
FORME ARRONDISSEMENT NUMÉROS I"*' -^ ^^ | , 11, CIRCOXSCMPTIONOU BBSSOIVr, DATES IPa8e» SI««ESDE JVEKVOI AUXQUELSLA COnaISSFOHDAKC»: | S0US laïUBU0 J,,,,, pétonduoduquel de» IIdù AtTOBlSEB i c0STRE-»ICKEr, J indiquer de service _ ' S U la correspondance

,
IManuel ' à la colonne a des fonctionnaireset des personnes | CORMSroMjAJiCB ïal0blcment contre-signéo àTATS DE CIMOMGR1PTIOX. DU MOMIOI* I*•'» du tableau n° 3 désignés j circulant àimif> cn franchi50, ... Ifran- correspondancede service. du Manuel dans la colonneci-contre j en lrancnise ^g ^^ ,_—- ^—^~-—^ -- ministérielles. I:ehises. des franchises, doit être remise en franchise. I

.
,l

,
I [ Numéros p4M. I

a 3 4 êtreprésentée. Ancicn. Nouïc.u. de. ubleaui. g' ' I
'. —i- ; ; ^- - ' ' 5 6 7 8- 9 I

I
Commandants des cercles militairesen Al- I30 A8!">

• • • •
B ,("";de"T'it S6ti° * S. B. . Cerclemilil. • j ., .

Ila 3* accolade),j Commandants des subdivisions militaires cn " > »7 «ont >87o. I.( Algérie*.
- . S. B. « Subdiv, milit. * j * ! ¥

I î Commandants des cercles militaires en Ai- I,30 Bacb-agba E (au-dessusdo gérie ». SB ^ Cercle milit. « " Ilai accolade;,j Commandants des subdivisionsmilitaires on é / Idem. I( Algérie*. S. B. « Subdiv. milit. " * I

_ . , .
C Commandantsdes cercles militaires cn Al- I |r37 Caïds........... F (au-dessus^de éri„ ». B _ Cerclemilit. "I ,. .la I" accolade),j Commandantsdes subdivisions militaires en j

> iiem-' Algérie *. S. B. » Subdiv. milit. I '
.

* * I

1
' f Commandants des cercles militaires en AU

t
1 39 _ Chefs,de douar,.., Bau-des.ou.de -„ ».

. y_ Cerclemilit.
.

' tlm| la ô« accolade), j- Commandantsdes subdivisions militaires en > la'm-! Algérie*. g. g, , Subdiv. milit. '' " \
. / Agita * I55 Commandantsdes. cerclesmilitairesen H (en regard duI Bacb-agha *...., SB I Cerclemilit " "AAigéw.. »»*•-»'«"•-{ cïd.» ,...,...........:::'.: 'S;B:

»
««-».' - * ,.imn> ••/ Cllef.de douar* S. B. « Idem. " " W*M-J Klialifat* S. B. . Idem. "

S. B. • Idem, i " )Il Agba *...,....,.»...
Commandants des. subdivisions niili- G (on regard du Bach-Agh»*. S. B. » Subdiv. milil. » »lairesen Algérie. ' contre -signa -< Caïds *.. s. B. . Idem. " ' ,jtaire) Cliefs de douar *.... s. B. . Idem. " " 'l Khalifàt* S. B. . Idem.s. B. . Wcm. * ;

.92 Conseillerd'État, déléguédu ministre L (au-dessous de'- Exerce les droits de franchise et de contre-
sentembr»1870de la marine et des colonies (M. Pi- la 6« accolade). seing attribuésau ministredo la marine et ;, I

» . .. .
« * Pf geard)(i). - • des colonies. I

11. (1) Cette franchise est temporaire-et-devra-cesseren même temps'tjuele servicecxçcptio,nneïqui.l'^a nécessitée.
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
..

J J?™^, ««m™™'oET NUMÉROS. DATES
des ' ^*.—"' - ~~"^ i^i^gr^^.^ -—

| la dans l'étendue duquel fcB
FJgM

. î SICKEBDE BE1IVOI AUXQUELSLA COnBESPOKDAKCE
f COM1E6TOSDAME

'« °"™P°",*"f_
iB ÉTATS DE C1BCOHSCKIWI0K D E S D ÉCISJOKS

du AUTPBlSES^.eojTKE-^ipjjliB ! indinner A. Mrvice .
I circulant valablementcontre-signee ÉTATS DE clBCOHSCMniOH.

Manuel " - *=•- f* ™~=-.-*> , * mowuOT ... ;
-oe Mrylce a f„„„„i,:.„ circuleeu franchise.

a, el
, à la colonnea des fonctionnairesol îles personnes % en jrancluso ^^^^^^ .....y......des leur j _. i_i o a 1. • : s? «Init 'wi i* """^~~^ ^a^^' — ministérielles.

_
duetableaun° 3 désignes | uolt

K £\rV"'
, , .

du Manuel dans la colonneci.conlrc ? être présentée. .Ancien. Nouveau. Numéros Pages.chises., correspondancede «emce. dos franchises. dort être remise en franchise. f des tableaux.

; , '
- a 3 ' .'* t 5 ^_ __? 2 E ^_

J ' " " —-"' !! .1 M. I I — f'I "-l^—l^^'^^—[««^««M»»»»»»»»

/ i , J . ' - i • . î ' . 1
' L. F. » Toute la Rcp. * * ^intendant général inspecteur charge de la 'a "f *ftdirection des convois do malades el do

159 Fonctionnaire».do ,l'intendance mihV, A (anJessouadola ,
Llessl*ÎM; RoW.1) *•

,
!

L. F. . Hem. • «
)

taire sans accoptiondo litre et d'at- ,'« accolade)...\ «wpeel?»™ "j" service de snnlc attaches au
tributions YlL I servicede la direction des convois de ma-

I ladcs et de blesses (MM. Cnzalafl, Lave-\ ran , Lustreman et Péricr)*.
.

"

S,, ..,,,. , .... ~ L. F. « Idem. ' "1fonctionnairesde 1 intendance militaire sans J
acceptionde titre et d'attributions*.

T F m Idem " * IIntendantgénéral inspecteurclmrgé de la <li- > Idem-
rectiondesconvois de maladeset do blessés

.. .
1

(M. Robert) . L. F " Idem. » » |Préfets*.... L p m Jdem , .
„ „.„„.x^,..M.,. ,

Sons-profets* , j

„ . . , ,,. , - ... . L. F. " Idem. • " ' \
f ronctionuaircs de i intendance militaire sans I

.1 acceptionde titre et d'attributions*.
. T F J» idem. * "I

ft_, , .,,. . , n . . , . 1 Inspecteurs du service do santé attachés au \ rj.m214 Intondant gênerai inspecteur charge G (au-dessousdelà 1 ,'crvicedo la direction des convois de ma- Ide la direction des convois do ma- a» accolade)... \ ]adcs et de blessés (MM. Caialas,L.ve- l
j lades et de hles.es (M. Robert) (1). 1 ran, Lustreman et Péricr) *. LF • "cm. - !

j Préfets* L" F"
• , Idem. • »

' ^ Sous-prefcls* I I

( Commandants des cercles militaires en AI-
. .

' Sl B" ' Cerclemilit. „ .... i7août;107o.
221 Khalifat.... D (au-dessousdelà) gérie *. S. B. * Subdiv. milit. »

.
1»

.fl° accolado), . .
j Commandants des subdivisionsmilitaires eu *
l Algérie*.

.
*"

,1[
, ,.,.,. L. F. » Toute la Hep. • »

f Inspecteurs un service (le santo attaches &D .I servicodo la direction des cDnvois de ma- 3t ,«out 1070.
B (en regard dut judos et de blessés (MM. Canalas, Lave-

oentro- signa-. ran, Lustremanet Péricr) *. L F » tdm. • «^alr0) •• j Intendant :général inspecteur chargé de la ' 'i direction des convois de malades et do
\ blessés(M. Robert) *.Il , , - , ... L. F. » Idem. • «
/ Inspecteurs dn service de santé attaches au

, TJ
„„„ ~ ,_ , , „ , , ,

i servicede la direction des convois do ma- l Idem.
360 SouS.prelel.(i) h (cn regard dul lades et de blessés (MM. Ca.alas, Lave- -contre - signa-I rMlj Lustremanet Périer) *.

. . , _ , Utm,talrcJ i Intendant.général inspecteur chargé de la u. .k,
I direction des convois de malades et de 1

,\ blessés (M. Robert) *. I I
~

j
I

I I .1 .r^ ;—" ^^
I

.
(1) Celte franchise«st temporaireet devra cesseren mêmetemps cjue le serviceexceptionnelqui l'a nécessitée.
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a« DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE con™.™»*^
IWMMAU. POUR LES COLONIES ET AUTRES PA*iS D'OUTRE-MEU. ^TBA«GM«.

^

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est cn son pouvoir pour connaît™ la date réelle dn départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer, mais elle ne saurait affirmer cependantque
les luiimcntr ci-après designés partirontexactement auxjours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus* comme étant de nature ù intéresser le public,

ÀnnÉviATions employées dans la 6e colonne.
. ,St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | Y. signifie Bâtiment à voile. | C. signifie Commerce.

I i
..KIIMÉROS DATES POTIT8 ttOMS KANTRE T0K, CATITAISES,

,, - DESTINATIONS. , ,, , ,, . ... des armateursd ordre. desdeparts. de départ, des bâtiments. l,;ilmicIlts< KACB. ou agents.la 34 5 678
•H—MM— •——_-^—__^-—— M».^^—^« ——^__ mMWM.^^^^— __—_— a^HH. ___»__««

S 1cr. — Bâtiments partant dos ports de France pour les coloniesfrançaises (. ).

1 Guadeloupe....,., 10 octobre. Le Havre.. Philémon Y. C...... 400 Fontaine.
2 Guadeloupe ao Idem Goorges-Auger.. Idem 400 Augcr.
3 Martinique 10 ....... Idem Edmond Idem 300 Dumoiil.
4 Martinique....... a5...'.... Idem

•
Gaslou-Augcr... Idem 400 Augcr.

•

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays (trumjcrs d'outre-nur (2).

5 Baliia 5 octobre.. Le Havre,
.

Nicolas-Poussin, V. C.,.... 550 Pculvé.
6 Baliia 16 Idem Newton St 3,500 Ciirrie,
7 Buciios-Ayrca. .... in Idem...... IVAlembcri. ... V.C..«... 550 Pculvé.
8 Buénos-Ayrcs 38 Idem Lnfoiilaîne Si ] ,200 Qucsncl.
9 Carlhngono 10 Hem Kulclin V. C 400 Petit.

10 La Havane ,. 10 Idem Térésa Idem 500 Morïu.
11 Lima.

,
5

»
Idem Sitim Mem 550 Pculvé.

12 Maragnan 10 Idem Maingiui" Idem 300 Kerrèic.
13 Montevideo 10 ,. Idem Manille . Mcin...... 550 Pculvé.
14 Montevideo a8 Idem Lafonlaine St 1,200 Qucsncl.
15 New-York 10 Idem Mnrcua-Hunlcr. Idem 1,200 Wood.
1C Para 10 Idem Maragnan V. C 300 Fcrrèie.
17 Pernambuco ,.,... 10. ...... Idem Rio-Grando.... Idem 400 Fny.
18 Port-au-Princo.,.. a5. ...... Idem...... Arche-d'Allianco Idem 400 DumonL.
10 Porto-CabeJlo i5 Idem, Caracas Idem 300 Tasscl.
20 Rio-dc-Jancîro..... 1er , Idem Pclropolis Idem G00 Lpt1tic.
21 Hio-de-Janetie 16*...... Idem Newton St 1,500 Currie.
22 Rio-Grandedu-Snd. a5 Idem Georges....;.. V. C 400 Lepclit.
23 Sairilo-Martho 10 Idem Eulalic Idem 400 Lepclit.
24 Sainl-Tbornas i5 Idem Caracas Hem 300 Tasscl.
25 Trinidad

. .*. 25 Idem Nuisici Idem...... 300 Grelia11,126 Vaîparaiao 10 Idem Mauricien Idem 500 Mi-auncr,
27 Vera-Crur ier. ...... Idem Zanzibar Idem 500 Pculvé.

[1) Les Habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires et des imprimés de
tonte nature. L'affranchissement est facultatifpour les îellrcs ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de vote de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranclmsementaux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent ûlre affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la k* colonne, ù raison de 4 centimes par £0 grammes ou fraction de 4° grammes.

[s) Les habitants de la Franropeuvent expédier par celte voie tics lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et dea imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dan» la ae colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettro est de 4" centimes par
10 grammes ou fractionde 10 grammes. La taxe d'i-ffrancbissemcut pour chaque échantillonest de 30 centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par ho grammes ou fraction de ao grammes.
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INDIVISION. 2° STATISTIQUE
&• «»«*». DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

FRiseniSïs, ET JURISPRUDENCE DES COCUS ET TRIBUNAUX.

COSTllKIIEGI
ET TARIFS.

______ S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS D'AOÛT 187O.

TADLEAU M° 1. — CviUraientions à l'arrêté da 27 prairial an lx.

(Transport frauduleux de correspondances.}

I
NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

I

DE rKocÈ5-™r.BJKix NOMBRE T«M™M>
BBFEIIEF.S i LA JUSTICE

, , 1 par -voio do transaction. DBrciiEEs A LA JUSTICE.
constatant do I ^^^ ^^^

de» perquisitions négatives, rnocÈS-VElt- i
"Nombre Nombre

dressés par DATJX i
_, je <ie

. ^.^^ .. annulés Sombre ""p"1 procès-ver- proeàs-ver- M»"131"

I.
lGS los l'Administra- d<>

.

"',- ba01 L'"1X de. amendes
la agents 1 Administra- transactions ayant ayant

„ "ilM agents tion procès- - donnélieu donné lieu et
Sendarme-

jMaiios ^ pour cause
l °l

_
à dcJ & de„

rie. et oslc5i
< "'validité, verbaux. des fra.s. „<,„;„„. condamna- dos frai.,

octrois. ' incnts, lions,

i s 3 4 5 0 7 8 9

fr. c. fr. c.

1164
« 18

, ». « « » » .

182

B.^.———Ml.^—W—.—BSWWBMI..H.IKM——^——H
TABLEAU N° 2.— Co/t(rowcn£tons à fa foi (la 16 octobre!849.

(Fraude cn matière- de tinibrcS'poste.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
I de ABASDOftSÉES AYAST DOSNE HEU À DES COKDAXlfATIOXSJUDICIAIRES.
PROcis-vEiiEAtJX par TEMENTS. ' -^ «i—

annules les parquets. Application d'amendes Emprison-

pour cause — —- ^^^^^^ ncment
d'insuffisance ~~ de 5 jours

de preuves Nombre. Nombre. do de do au-dessus à
matérielles. i à 10 fr. il à ao fr. 31 à 5o fr. de 5o fr. un mois.

1 3 S ' 4 5 6 7 8

ti 20 4 18 1 « ' ' 2 ' '.'
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertionde notes manuscritesdans les imprimés, échantillonset papiers d'affaires. )

i
I

, '. il
AFFAin.ES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES I

I NUMRHb
PAR T0IE BE TIUXSÀCTIOÏT. À LA JUSTICE.

i

PROcès-VERBATJX '
,

Nombre Nombre
annules . Montant Montant

Nombro de de
Par "eB procès-verbaux procès-verbaux "es

l'Àdminislratien de transactions ayant ayant amendes

ponr cause et donne Hou donne lieu el
„. .... ,

procès-verbaux.
.

à des à des
.d invalidité, des frais.

. . ,
des Trais.

.
acquitteraods. condamnations.il

s 3 4,5 6

fr. c. fr. c.

275 253 93G 20 » » »

TABLEAU N° 4. — Contraventions à Vardclc 9 de la loi du ùjuin 1859.

(Insertion de valeurs probibéos dans les lettres
t

imprimes , échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
.NOMBRE 1 NOMBRE rin VOIE DE TnÀîtsÀCTitm. À LA JUSTICE.

do <U

rnocès-TEii- i i
PROCB8-VEII- Il

BATIX .. Nombre
XT , „B1TJX „««.,!««

T , Montant I Kombro j Montantannuics Nombre do j0
«matiUnt par dos procis^erbaux: procès-verbaux dc»

des l'Administra- de
transaction» ayant ,

ova"* amendes
t'nn

% it- donno lieu
vérification. procès-.; el donnelieu j ,]cs et

pour cause . .
à des condamna-

.négatives. .l'inv.lidiln verbani. des fiais. lions. des frais.
.» uintainiito. acquiltemonls. «»"».

, a 3 4 5 6 7

fr. c. fr. «.

1305
30 «8 80:1 00

l ..,,; ;.. "

,.. , ....:-, •
-. . ... . .__^SSSimSmlSmSmëïiSt^^
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.™ KOHBHE AFFAIRES ' "
COMUK.AT,™

NATURE V™™-
d°. TBBIItKâE. AF- COXDAKKATIOXS

"T"
verbaux procès- . - ' ,,
cous- v.rbanx Par vole "™

, . .
1 empnsonne-

tttnTit i . . 1 nniTTF- pécuniaires. mentjc transaction. aban- QUITTE_ * je-
des ^cs de 5 jours

perqni- nulles
n

données ugNTS. a i mots.
sitions pftr " TÏ'I*

f0U IMdmï Nombre Montant par CS
— Nombre Montant Dt5Iin- „„J^m-— tônr

ni, «e des P-- "des J^ ^^
n.e" tratio», Proces- Pansue- quels. Nombrc. procès-

. et _ "««•
gatives. verbaux, lions. verbaux, des frais. Nombre Nombw

1 33456789 10 11

fr. c. fr. e.

! l'arrêté du 37 I

prair. on ix. 182 * * # .- * »~ I
« », » *

la loidu 16 oc-
tobre 2 84g. • C * m

20 4 21 (1) * *

l'article 9 delà
,loîdua5juin
i856

M
275 253 930 20 » m „ „ » m

Iftloidu 4 juin
1859...... 305 30 08 901 00 * » » » 01.

487 311 351 1,897 20 20 4 21 » » *

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 18/19, eit
recouvré directementpar l'Administration do l'enregistrement et des domnincs» et figure dans sos recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de Varûcle 8 de Variété du 27 prairial an ix,
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION
TIERS pu .fjrjug pjjjj ABKMDKS ATX SAISISSANTS,

„n.m„
MONTANT

BD*O»TA,TNOMBRE ,des amendes, Sommes ordonnancées au profit
des ^ —^.attribué

'D'AFFAlaES, des agents des afrenta
AMBHSF.S. ans d»la , ,desdouanes de.

saisissants. gendarmerie. et octrois. postes,

i a 3 A B 6

fr. e. fr. c. fr, c. fr. e. fr, c.133
150 00 50 00 . 2 00 48 00

I
Ensemble 50f 00»
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S 2. JURISPRUDENCE DES C0U1\SET TRIBUNAUX.

LE FAIT DE SUPPRESSION D'IMPRIMÉS CONFIES À LA POSTE CONSTITUE,
AUSSI BIEN QUE LE FAIT DE SUPPRESSION DE LETTRES , LE DELIT PRÉVU

ET PUNI PAR L'ARTICLE 187 DU CODE PÉNAL.

Celle questionvient d'êlre décidée par arrêt en date du 5 juillet 1870
de la Cour d'Orléans, jugeant cn vertu d'un arrêt de renvoi rendu par
la Cour de cassation le 10 mai précédent.

Extrait de l'Arrêt de la Conr d'Orléans.

Àtlendu, en droit, que l'article 187 du Code pénal prévoit deux cas
qu'il punit de la même peine, mais qui n'en sont pas moins bien dis-
tincts : l'ouverture des lettres confiées à la posle el leur suppression ;

Attendu que celle dernière disposition s'applique lout aussi bien aux
lettres, circulaires imprimées et placées sous bandes qu'à celles écrites
el placées sous enveloppes cachetées ; —• que la circulaire adressée par
un commerçant aux personnes dont il sollicite la clientèle esl en eiFct

une véritable lettre, dont la forme esl sans importance au point de vue
de l'application de l'article dont il s'agit, en ce qui concerne la sup-
pression ;

Que cet article, qui a pour but d'assurer la régularité du service des
postes et: de garantir les particuliers contre les abus d'autorité que
pourraient commettre les agents de l'Administration, n'a fait aucune dis-
tinction entre les lettres écrites et celles imprimées,entre celles cachetées
ou celles mises sous bande simple ;

Qu'il n'en fait pas davantage entre les lettres confidentielles et non
confidentielles et destinées ou non à obtenir la publicité;

Que l'intérêt des particuliers à ce que les lettres confiées à la poste
»

arrivent à destination est le même dans tous les cas ,
et que l'article 187

a été édicté pour sauvegarder cet intérêt.

Extrait de l'Arrêt de la Cour de cassation :

LA COCU
Vu l'article 187 du Code pénal;
Sur le premier moyen, pris de la fausse interprétation et de la vio-

lation de l'article susvisé, en ce que la Cour d'Angers a jugé que des
circulaires de commerce imprimées et envoyées sous bandes par la poste
à divers destinataires, auxquels les expéditeurs adressaient des offres de
service, n'avaient pas le caractère de lettres et ne rentraient pas dans
.les prévisions de la loi pénale:

Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que P.
. .,
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facteur de ville à S

,
avait reçu de l'Administration des postes, du

a5 septembre 1868 au 1"janvier 1869, pour en faire la distribution,
soixante imprimés, prospectuset circulaires de commerce contenant des
offres de service et adressés sous bandes à divers habitants de la ville
de S

,
qu'au lieu de remplir la mission qui lui avait été confiée

P avait apporté ces circulairesdans sa maison
,

et qu'en omettant
depuis plus d'uneannée de distribuer ces imprimés régulièrement saisis
à son domicile,"il en a volontairement opéré la suppression;

Attendu que les faits ainsi établis renfermaient tous les éléments du
délit de suppression dé lettres par un agent des postes prévu et puni
par l'article 187 du Code pénal ;

Que néanmoins la Cour d'Angers a relaxé le prévenu des pour-
suites en déclarant que des circulaires commerciales auxquelles
n'avait été jointe aucune annotation personnelle ne sont en réalité que
des annonces destinées à la publicité ; qu'elles ne contiennent aucune
correspondance individuelle et que, sous ce rapport, elles n'ont pas le
caractèrede lettres ;

Attendu que cette interprétation de l'article 187 du Code pénal est
contraire à la fois au texte el à l'esprit de la loi ;

Que cet article a prévu el puni deux délits distincts : celui de vio-
lation du secret des lettres el celui de la suppressionmatérielle de la
lettre ; '

Que, relativement au délit de suppression, le mot lettres, inséré dans
cet article, y a été mis sans définition spéciale qui en restreigne le sens
el la portée ;

Que celte expression, ainsi employée clans un article de la loi ayant
pour objet de réprimer les abus d'autorité pouvant être commis par des
agents d'une administration à qui appartient le monopole du transport
des correspondances, doit être entendue dans son acception générale-,
qu'elle s'étend aux circulaires par lesquelles un fabricant ou négociant
transmet à sa clientèle, par la voie de la poste, ses offres de service,
relativement aux objets de son industrie ou de son commerce ;

Que vainement on objecle que les circulaires ainsi adressées parla
posle à. des personnes désignées avaient été placées sous bandes et que
leur contenu n'avait pas un caraclère confidentiel ou exclusivement in-
dividuel ;

Qu'en effet, si,le législateur, en édictant les dispositions de l'ar-
ticle 187 du Code pénal, a entendu faire respecter lé secret des lettres
closes ou scellées, en punissant le fait de leur ouverture et de leur
suppression, il a voulu eu même temps protéger contre les abus d'au- *
torité des agents qu'il désigne les lettres quelconques confiées à l'Admi-
nistration des postes, sans distinguer entre les correspondances se
référant uniquement aux relations privées, et celles qui, à raison de
leur formule générale ou de leur objet, n'auraient pas le caractère
d'une communicationsecrète, et auraient cependant été transmises par
un expéditeur à un destinataire personnellement indiqué sur l'adresse ;
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Que s'il importait de prévenir et, au besoin, de réprimer la violation
du secret des lettres, il n'était pas moins nécessaire d'assurer la con-
servation et la remise exacte et immédiate à tous les destinataires des
circulaires imprimées qui peuvent amener l'acceptation d'offres faites
paT une communication directe aux personnes dont les noms, profes-
sion et demeureforment les adresses inscrites sur les bandes ;

Que si, dans la première hypothèse, les infidélités des agents des
postes peuvent compromettre l'honneur el les intérêts "des familles, les
abus d'autorité des .mêmes employés, par la suppressiondes circulaires
confiées à la poste, peuvent aussi porter un grave préjudice au négoce
des expéditeurs et nuire par cela même à la prospérité du commerce
et de l'industrie ;

Qu'il n'y a> pas à distinguer au point de vue de l'application de l'ar-
ticle 187 du Code pénal entre les circulaires dont le texte est le même
pour tous les destinataires, et celles qui, à raison de leur contenu Ou
d'une note qui y serait jointe, auraient le caractère d'une correspon-
dance exclusivementpersonnelle et rentreraient ainsi dans les prévisions
de l'article g de la loi du 25 juin i856 ;

Que le transport, au prix réduit de 1 centime par chaque exemplaire,
des circulaires ayant un caractère de généralité a eu pour but de favo-
riser le développement des transactions commercialesen vulgarisant les
produits de l'industrie, mais sans compromettre les intérêts du Trésor
relativement aux lettres essentiellement individuelles par leur formule
même et leur substance, qui demeurent taxées à 20 centimes ;

Que tel est. le sens des précautions nécessaires que renferme la loi du
a5 juin i856 contre des fraudes qui auraient tenté de détourner de leur
but légitime les réformes libérales accomplies uniquement pour mul-
tiplier, au moyen d'une taxe réduite, les rapports commerciauxentreles
producteurs elles consommateurs ;

Que la distinction établie par celle loi entre les circulaires générales
et les correspondances individuelles, en ce qui concerne le tarif postal,
ne saurait donc, à raison même de la spécialité de l'objetexclusifauquel
elle se réfère,: affaiblir les garanties et la protection que l'article 187
du Code pénal a assurées aux lettres de toute nature confiées aux agents
des posles, pour empêcher leur suppression ;

D'où il suit que l'arrêt attaqué a faussement interprété l'article 187
susvisé, et qu'en s'abstenant de l'appliquer aux faits reconnus cons-
tants la Cour en a violé la disposition.
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3° FAITS DIVERS.

ACTE DE PROBITÉ.

Le sieur Péronne, facteur à la recelte principale de la Seine, s'est
empressé de remettre à son supérieur hiérarchique un portefeuille qu'il
venait de trouver dans la salle d'allente du bureau n° 16 et qui con-
tenait A5o francs en billets de banque, une aclion au porteur de l'in-
demnité de Saint-Domingueet des timbres-postes.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Pierson, gardien de bureau ambulant, attaché à la ligne de
l'Est, a fait preuve d'énergie et de courage en contribuant, avec l'arme
et les munitions d'un soldat blessé, à la défense de la gare d'Épernay,
envahie par un détachement de cavaliers ennemis.

Le sieur Baret, facteur rural à Scbirmeck(Vosges), chargé exception-
nellementd'un transportde dépêchessur la route de Saint-Dié à Rothau,
occupée par l'ennemi, s'est acquitté, au péril de sa vie, avec un patrio-
tique dévouement et un plein succès, de celte difficile mission.

Le sieur Ollivier, facteur rural à Lannion (Côtes-du-Nord), a sauvé
d'une mort imminente un enfant tombé sous les roues d'une voiture
traînée par un cheval emporté qu'il est parvenu, non sans danger, à
arrêter dans sa course désordonnée.

Le sieur Clerc, facteur rural à Belleherbe (Doubs), s'est particuliè-
rement distingué dans un incendie.

ACTE DE PATRIOTISME.

Le sieur Boyer, gardien de bureau à Aix-en-Provence (Bouches-du-
Rliône), a contracté un engagementvolontaire sous les drapeaux pen-
dant la durée de la guerre, pour concourir à la défense de la patrie.

IMPRIMERIENATIOHALE.— Septembre 1870.




